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Courriel du 31 mars 2016 de madame Branka Nedeljković de la Direction des chemins 
de fer de la République de Serbie  

 

En ce qui concerne la question de savoir si les dispositions sur le recours du transporteur 
concernant les dommages-intérêts versés en vertu du contrat de transport de voyageurs ou 
de marchandises doivent demeurer dans les CUI ou être déplacées dans les CIV et CIM, je 
suis d’avis qu’elles devraient être conservées dans les CUI puisqu’il s’agit du contrat 
d’utilisation de l’infrastructure, lequel est réglementé dans les CUI. Les CIM et CIV réglemen-
tent la teneur du transport de marchandises et de voyageurs, ce que je n’associerais pas 
avec le contrat d’utilisation de l’infrastructure réglementé par les CUI. Pour éviter tout flotte-
ment quant au fait que les dommages-intérêts se rapportent au transport international sou-
mis aux CIM et CIV, la solution la plus simple serait semble-t-il de ne pas modifier l’article 8, 
§ 1, lettre c).   

 

Même si cela a été discuté et convenu à la dernière session, je suis d’avis que les CUI doi-
vent expressément disposer que le transporteur a l’obligation d’indiquer lors de la demande 
d’attribution de sillon et de la conclusion du contrat d’utilisation de l’infrastructure que 
l’infrastructure sera utilisée à des fins de transport international. Étant donné que cette indi-
cation est importante pour le montant des dommages-intérêts dus par le gestionnaire 
d’infrastructure, la transmission de ces informations ne peut pas être laissée au bon vouloir 
du transporteur.  

 

 


